
Rambouillet Sports SubAquatique 
Sports Aquatiques et Subaquatiques 

 

Siège social 
Complexe sportif du Vieux Moulin,  

5 rue de l'Etang d'Or, 78120 Rambouillet 
Adresse de correspondance 

26 place Raimu, 78120 Rambouillet 

Autorisation Parentale Apnée 

Je, soussigné, Monsieur ou Madame (Nom)..........................................................(Prénom)............................................, 

Lien de parenté (Père, mère, responsable légale,…) : ………………………………………………………….. 

Autorise  mon fils, ma fille (Nom).......................................................... (Prénom)............................................, 

à exercer la pratique de toutes activités subaquatiques (plongée, snorkeling, apnée) au sein de Rambouillet Sports 

SubAquatique. 
 

J’autorise mon enfant à participer aux activités d’entraînement ainsi qu’aux sorties organisées par le club. 

 

À cet effet, je reconnais avoir pris connaissance des risques liés à l’activité et autorise le Rambouillet Sports SubAquatique à 

procéder à toute évacuation d’urgence  si nécessaire. 

 

J’autorise, si nécessaire, l’administration à mon enfant de tout acte de soin et de laisser libre cours à toute action de secourisme 

du Rambouillet Sports SubAquatique. 

 

J’autorise les responsables de Rambouillet Sports SubAquatique à prendre  toutes les dispositions nécessaires en cas d’urgence 

(actes médicaux...). 

J'autorise les responsables, secouristes ou les adhérents de Rambouillet Sports SubAquatique, à dispenser les soins nécessaires 

et utiles en cas d'urgence.  
 

En outre, j'autorise mon enfant à être transporté en voiture particulière, en mini bus ou en car, dans le cadre des déplacements 

sportifs.  

 

J'autorise mon enfant à être pris en photo lors des manifestations sportives effectuées avec le club, j’autorise l’utilisation des 

photos sur le site internet du Club.  
 

Concernant les sorties, la responsabilité du club n'est engagée qu'à partir du moment où les parents ou le représentant légal ont 

confié l'enfant aux responsables sur le lieu du rendez-vous fixé sur la convocation. L’enfant sera ramené à l’endroit d’où il aura 

été pris en charge ou un endroit fixé entre les parents et un responsable du club.  

Pour les entraînements piscine, la responsabilité du club n'est engagée qu'à partir du moment où l’enfant est confié au 

responsable du club, à l’intérieur de la piscine et la responsabilité du club n’est plus engagée dès que l’enfant sort de 

l’établissement nautique.  

 

Faire précéder de la mention lu et approuvé, signer et dater :  
 

 
Fait à ……………………………………………Le…………………………   Signature :  


